
PROVINCE DE NAMUR ARRONDISSEMENT DE NAMUR

VILLE DE SAMBREVILLE

Avis rendu au collège communal en vertu de l’article L1124-40 du Code de la démocratie
locale et de la décentralisation 

Avis n° 20181017 - 31
Caractéristiques du dossier

Avis : Positif avec remarques
Date du présent avis : 15/10/2018 à 16:55
Objet : Proposition conseil communal (10-2018) :Règlement général pour les cautions réclamées en vue de 
garantir la remise en état du matériel ou des lieux loués
Service : Service Recette
Agent : Anne Debruxelles
Type d'avis : Avis avec délai de 10 jours ( >= 22.000€ HTVA)
Délai (jours ouvrables) : 10
Date de réception du dossier : 14/10/2018
Date limite de remise d'avis   :  16/10/2018

Commentaire :

Légalité financière : aucun impact budgétaire puisque le montant des cautions sera remboursé, je ne remets
donc pas d'avis de légalité à cet égard
Renvoi au Conseil communal : oui, le présent avis vaut également pour le projet de délibération qui sera
soumis au vote du Conseil sous une forme identique

Le Directeur Financier ,

Anne-Sophie Charles


